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1 ÊTES-VOUS FAVORABLE AUX MODALITES DE DEPLOIEMENT 
ENVISAGEES PAR GRDF DANS LE SCENARIO DE REFERENCE (DUREE, 
VOLUME ETC.) ? 

Sagemcom Energy & Telecom a participé à de nombreux ateliers de travail techniques 
et a également participé à plusieurs consultations dans le cadre du projet Gazpar. 
Sagemcom Energy & Telecom est un intégrateur industriel disposant d’une grande 
expérience dans le déploiement d’infrastructures communicantes. La participation 
active aux différentes instances nous a permis de constater l’adhésion des parties aux 
différentes échéances. Notre expérience d’industriel nous permet aujourd’hui de dire 
que le schéma de déploiement préparé par GrDF est compatible avec les 
développements produits et industriels nécessaires au projet. 

2 QUEL EST VOTRE POINT DE VUE SUR LES BESOINS DE 
COORDINATION DES DEUX PROJETS DE COMPTEURS EVOLUES EN 
GAZ ET EN ELECTRICITE ? 

Technologiquement, les projets sont peu voire pas liés, donc aucune synergie sur les 
produits et les investissements industriels n’est à attendre. 

Le seul point de convergence est l’intervention de pose de compteurs chez l’usager. Un 
axe de coordination pourrait faire penser à une optimisation sur le nombre de rendez-
vous à prendre avec les consommateurs. Pour autant cette idée séduisante sur le 
papier nous parait difficile à organiser et surtout risque d’avoir des conséquences en 
termes de retards ou décalages.  

Ce risque, non souhaité (induit par l’un ou l’autre des projets), si il est avéré, serait 
fortement dommageable pour les industriels qui  calculent l’ensemble de leurs retours 
d’investissements pour chacun des projets de manière indépendante et en prenant 
l’hypothèse d’un déploiement conforme au planning établi post projet. Les deux projets 
de compteurs évolués sont complexes, il nous semble non pertinent d’ajouter des 
contraintes extérieures qui pourraient avoir des conséquences fortes. 

3 QUEL EST VOTRE POINT DE VUE CONCERNANT L’APPRECIATION DES 
GAINS DE MDE LIES A LA MISE EN OEUVRE DU SYSTEME DE 
COMPTAGE EVOLUE DE GRDF ? 

Compte tenu du retour des différentes expérimentations européennes et compte tenu 
de l’adhésion des différents acteurs à ce projet, nous pouvons clairement affirmer que 
l’objectif de 1,5% de gain de MDE retenu par GrDF est tout fait raisonnable et par 
conséquent largement atteignable. 
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4 QUEL EST VOTRE POINT DE VUE CONCERNANT UNE CONDITION DE 
RÉSULTATS DES APPELS D’OFFRES POUR METTRE EN OEUVRE LE 
DÉPLOIEMENT GÉNÉRALISÉ DU SYSTÈME DE COMPTAGE ÉVOLUÉ 
DE GRDF? 

Le déploiement d’une infrastructure communicante et de onze millions de compteurs 
reste un projet ambitieux même s’il n’implique pas de paris démesurés quant aux 
technologies retenues. Un tel déploiement à l’échelle nationale implique des coûts 
importants qu’il s’agit de prévoir, de maîtriser et de contrôler. Il est donc normal que 
ceci passe par une confirmation des objectifs de coûts estimés lors des phases 
précédentes du projet. Cette confirmation viendra lors de la réponse aux appels d’offres 
fabricants. L’écart, s’il existe, devra rester raisonnable et maîtrisé. 

5 QUEL EST VOTRE POINT DE VUE SUR LES OPPORTUNITÉS PERMISES 
PAR LE DÉVELOPPEMENT DES SYSTÈMES DE COMPTAGE ÉVOLUÉ EN 
GAZ ? 

Les opportunités permises par ce type de projet se placent sur plusieurs plans : 

1. Ce type de projet doit favoriser les progrès en termes de Maîtrise de l’Energie 
2. Il doit servir également à l’amélioration de la qualité de service 
3. Il doit être l’opportunité à l’accès à de nouveaux services 
4. Enfin, puisqu’il constitue en le déploiement d’une infrastructure à l’échelle 

nationale d’objets qui par essence n’étaient pas communicants, il s’agit bien d’un 
challenge technique intéressant et innovant qui va mobiliser des acteurs de 
différents domaines (fabricants de composants électroniques, industriels de 
produits communicants, fabricants de compteurs, spécialistes des systèmes 
d’informations, intégrateurs, etc…). Les challenges techniques sont à relever et 
ils permettront d’accroître encore l’expertise des différents acteurs. 

6 QUE PENSEZ-VOUS DE LA MISE EN ŒUVRE D’UN CADRE DE 
RÉGULATION SPÉCIFIQUE AU PROJET DE COMPTAGE ÉVOLUÉ DE 
GRDF ?  

Compte tenu des enjeux économiques liés à ce projet, qu’il s’agisse du montant des 
investissements mais aussi des gains attendus aussi bien en coûts opérationnels qu’en 
MDE, il est raisonnable et normal que ce projet fasse l’objet d’un cadre de régulation 
spécifique. Les challenges sont techniques, ils sont aussi économiques. 
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7 AVEZ-VOUS DES REMARQUES SUR LE MÉCANISME DE RÉGULATION 
INCITATIVE ENVISAGÉ PAR LA CRE ?  

Compte tenu des enjeux et de la nature du projet qui par essence, est différent des 
activités classiques de l’opérateur, on ne peut que souscrire au caractère incitatif du 
mécanisme proposé par la CRE. En effet, il pousse au respect des plannings et au 
respect du budget, et ce, dans un cadre correspondant aux propositions et objectifs de 
GrDF. 

8 QUE PENSEZ-VOUS DES INDICATEURS DE SUIVI DE LA 
PERFORMANCE ENVISAGÉS PAR LA CRE ? 

Tous les indicateurs de suivi de performance (taux de publication mensuelle des index 
aux fournisseurs, taux d’index cycliques relevés à distance, taux d’index cycliques 
estimés/calculés 3 fois et plus, taux d’index de demande contractuelle relevés à 
distance, taux d’index rectifiés, taux de disponibilité quotidienne du site internet 
accessible des clients finals, taux de publication quotidienne des données sur le site 
internet accessible des clients finals) sont le reflet de la performance de l’infrastructure 
mise en place, de sa capacité et de son efficacité à remonter les index de 
consommation, de la performance de GrDF à maintenir le réseau dans ses conditions 
de fonctionnement optimales et enfin la capacité à mettre à disposition du client final les 
informations de consommation. Tous ces indicateurs nous semblent donc pertinents et 
bien choisis. 
 

9 QUE PENSEZ-VOUS DE LA DEMANDE DE GRDF D’ATTRIBUTION 
D’UNE PRIME DE 300 POINTS DE BASE CONCERNANT LA 
RÉMUNÉRATION DES ACTIFS DE COMPTAGE DE SON PROJET ? 

 

Quant à cette demande, en tant qu’industriel nous pouvons seulement dire que compte 
tenu des enjeux et de la taille du projet, il nous semble légitime que GrDF demande 
cette prime. Les objectifs sont ambitieux, le planning l’est aussi, la part de risque n’est 
pas négligeable, la réussite de GrDF dans un tel projet peut être récompensée. 
 

10 QUE PENSEZ-VOUS DU TRAITEMENT TARIFAIRE ENVISAGÉ PAR LA 
CRE CONCERNANT LA COUVERTURE DES CHARGES 
D’EXPLOITATION SUPPORTÉES PAR GRDF SUR LA PÉRIODE 
TARIFAIRE EN COURS ? 

 

Nous ne sommes pas en mesure de fournir une réponse à cette question. 
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11 QUE PENSEZ-VOUS DU TRAITEMENT TARIFAIRE ENVISAGÉ PAR LA 
CRE CONCERNANT LA COUVERTURE DES COÛTS ÉCHOUÉS GÉNÉRÉS 
PAR LE REMPLACEMENT DES COMPTEURS PAR ANTICIPATION 
PENDANT LA PHASE DE DÉPLOIEMENT ? 

 

Nous ne sommes pas en mesure de fournir une réponse à cette question. 
 

12 QUE PENSEZ-VOUS DE LA DEMANDE DE GRDF CONCERNANT LA 
RÉÉVALUATION ANNUELLE DE SES ACTIFS DE SYSTÈMES 
D’INFORMATION SPÉCIFIQUES AU PROJET DE COMPTAGE ÉVOLUÉ ? 

 

Nous ne sommes pas en mesure de fournir une réponse à cette question. 
 

13 ETES-VOUS FAVORABLE AU LANCEMENT DU DÉPLOIEMENT 
GÉNÉRALISÉ DU PROJET DE COMPTEURS ÉVOLUÉS DE GRDF DANS 
LES CONDITIONS PRÉSENTÉES DANS CE DOCUMENT ? 

 

Oui, nous le sommes. Sagemcom Energy & Telecom a participé à de nombreux ateliers 
liés à ce projet. La compétence et l’expertise de GrDF et de ses équipes, la qualité des 
différents acteurs impliqués dans ce projet sont autant de gages de réussite. Le projet a 
été parfaitement défini, les contours et objectifs, même s’ils sont ambitieux peuvent être 
atteints. C’est une opportunité à saisir, le déploiement d’une infrastructure 
communicante dans le cadre de la maîtrise des consommations d’énergie est un 
challenge passionnant que les différents fournisseurs et participants au projet auront à 
cœur de relever. Le projet a été envisagé de manière pragmatique et graduée, il 
permettra en outre de démontrer le savoir-faire des industriels français, il doit être 
lancé.  
 

14 AVEZ-VOUS TOUTE AUTRE REMARQUE SUR LE PROJET DE 
COMPTAGE ÉVOLUÉ DE GRDF ? 

 

GrDF est un acteur reconnu et observé sur la scène internationale. En tant qu’industriel 
fortement impliqué en dehors de nos frontières, nous pouvons confirmer que ce projet 
est suivi par les autres acteurs. Son lancement et sa réussite sont primordiaux pour les 
industriels qui y participeront et qui auront à cœur d’en faire une véritable vitrine, sa 
réussite confirmera la compétence de GrDF et de ses équipes et induira la création 
d’une filière Française industrielle dans le déploiement de compteurs communiquant qui 
pourra exporter son expérience et son savoir-faire 


